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Les personnels qui n'ont pu être nommés à partir des voeux qu'ils ont émis :

•  Restent sur leur poste d'origine s'ils sont déjà titulaire d'un poste fixe en établissement ou en ZR.
•  sont traités selon la procédure dite d'"extension" s'il ne sont pas titulaires d'un poste pour l'an prochain en début

de mouvement (Entrant à l'inter, stagiaire, ou victime d'une mesure de carte scolaire).

La procédure dite d'extension des voeux, se fait en examinant successivement les départements puis les zones de
remplacement dans l'ordre suivant :
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